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mm ftf'ïonseil de cabinet a été tenu ce ma-
remS'. n'5. au mi^istèi 3 des affaires étrangères,
RMicià soirala présiden e de M. de Freycinet.

On s'est principalement occupé de l'exa-
T23™ M du projet de la réorganisation financière
-lL_ «(administrative de la Tunisie. Aucune déci-
ière>n' «on n'a été prise ; la question sera examinée
Basa (le nouveau dans le prochain conseil des mi-

gres.
• Le conseil a chargé M. Goblet d'envoyer
ux préfets une circulaire leur recomman-

vast( tat de fixer au 15 avril les élections
îtreso ?ou1' comljiéter les conseils municipaux, en

p de l'élection des maires.
i0ntr :

 Le Journal officiel promulguera demain
là loi sur les. maires.

Si toutes les élections pour compléter les

aj conseils municipaux ont heu le '16 avril, les
_ ieciions des maires seront fixées au 23

avril,
le M Le général Billot a annoncé à ses collè-

ges que le gérera! de Courcy allait être
ises |W, sur sa demande, Il la tête d'une divi-
i, BIW svem;et remplacé dans son commandement
, 'ut"corps d'armée, à Lille, par le général
I '-allemand.

iOOVELLES PARLEMENTAIRES
P«m,*28 mars.

icttoycr. Les vacances
les vacances des Chambres comm .nceiont la

1" avril et se prolongeront jusqu'au mardi
2 mai.

Le conseil des ministres s'est prononcé pour
ces dates, mais a titre purement officieux et
comme simple avis. La prorogation de Pâques
s'effectue toujours, en effet, par décision des
Chambres elles-mêmes et non par décret pré-
sidentiel.

. Mais ces deux dates sont, en quelque sorte,
obligatoires, car les (files de Pâ|ues commen-
cent dans la première quinzaine d'avril, et,
d'autre part, la session des conseils. généraux
réclame plus de la moitié des députés et tien Sé-
nateurs qui sont membres de ces assemblées
départementales.

Or, cette session s'ouvre de plein droit lo
premier lundi qui su t erlui de Pâques, c'est-à-
dire celte année le 17 avril. Celte sess on du-
rant en moyenne huit jours, on voit qu'el'e ira
près de la fin du mois.

La réforme judiciaire
La commission do la magi-trature a d'cidêla

suppressio i d« six cours d'appel, laissant au
ministre le soin de choisir les cours à supprimer
sur la base des considérations politique-; et ty-
pographiques sans se préoccuper du chiffre des
affaires.

La commission ayant déjà adopté le principe
des assises correctionneles a supprimé comme
conséquence les chambres des appels de police
correctionnelles, ce qui implique la suppression
de sept conseillers dans chaque cour.

Les cartes de circulation
On a distribué aux députes ieur carte d'abon-

nement ; elle est semblable aux cartes ordinal
res. Sur le côté droit, se trouvent les noms des
Compagnies ; au milieu, le nom du député-; snr
le côté, un timbre bleu portant ces mots :
« Questure, Chambre des députés. » Enfin,
les prescriplions réglementaires ; «Cette carte
est personnelle, etc. » Elles sont renfermées
dans un petit livret vert.

Séance du mardi 28 mars

PRÉSIDENCE DE M. LE ROYER, PRÉSIDENT

La séance est duvcrle à l heures.
• L'un des secrétaires donne lecture du procès-verbal

de la précédente séance, qui est adopté sans obser-
vations.

Un projet de lui adopté parla Chambre des députes,
tendant à autoriser le dcparlement du Lot à contracter
ua emprunt pour la construction d'une école normale
d'instituteurs est adopté.

. Un projet de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet la perception d'une surtaxe sur le
vin à l'octroi Je Bayonno (Bisses - Pyrénées) , est
adopié.

Les enveloppes et bandes timbrées
L'ordre <iu jour appelle la discussion du projet de

loi, adopté parla Chamb ,,ç des députés, concernant la
création d'enveloppes et de bandes timbrées.

Le projet est adopté.

Les plus fort imposés
M. Labiche dépose sur le bureau, le rapport relatif

au projet de loi tendant à l'abrogation des dispositions
concernant l'adjonction des plus forts imposes aux
conseils municipaux.

Chemins de fer
Le projet du. loi, adopté par la Chambre des députés,

ayant pour objet la déclaration d'ulililé publique d'un
chemin de fer d'issoudun à Saint Florent, par où près
Cliarost est adopté.

Lo projet de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet la déclaration d'utilité publique d'un
chemin de fer de Cliâîeaubriaut à Ploëimcl est adopté
en deuxième délibération.

Le traité franco-belge
M, Tirard, minislre du commerce, dépose le pro-

jet de loi tendant à l'approbation du traité de commerce
de la France avec la Belgique.

Le projet est renvoyé à la commission.

LE TRAITÉ FiMCQ-îTÂlM
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de

loi, adopté par la Chambre des députés, partant appro-
bation du traité de commerce signé à Paris, le S no-
vembre 1881, entre la France et l'Ilalio.

Discours de M. Gustave Denis
M. Gustave Denis dit que le tiaité italien engage la

série toute entière des traites do commerce *iue la
France a à conclure avec les outres nations. Il faut
donc l'examiner avec la pins grande attention.

L'orateur déclare que la prospérité du commerce
français depuis 1860' n'est pas l'œuvre des traités de
commerce, mais bien la' conséquence du perfectionne-
ment de notre outillage.
' 11 ajoute que notre comsierce extérieur n'a pas pro-
gressé eu raison des améliorations apportées aux moyens
de trafic.

Lrs traités de 1860 n'ont donc pas donné le résultat
qu'on pouvait en attendre ; le gouvernement ne doit
donc pas consentir à de trop grandes concessions. Or
le traité de 1882 est moins avantageux encore pour
nous que le traité de 1863 ; on peut donc craindre que
le commerce ne baisse encore au détriment de la
Fram e

Le traité qu'on veut signer est protectionniste pour
l'Italie" et libre-échangiste pi>ur la Fiance; on dégrève
les étrangers et non nos nationaux et il termine en di-
sant qu'on conduit ainsi le pays à la ruine.

Discours de M. Teisserenc de Bort
A/. Tiisterene de Bort, rapporteur, .dit que le traite

est très avantageux pour.la France.
 Les droits de douanes italiens frappent peu les com-

merçants français. qui sont dans une situation où la
prolection est inutile.

La conclusion du traité présente de giands avanta-
ges au point de vue de la stabilité industrielle. Le traité
a été d'ailleurs approuvé par le conseil supérieur du
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commerce et les quatre cinquièmes des chambres de
commerce ; il serait déplorable de le rejeter et de lais-
ser protester la signature du gouvernement.

Discours de M. de Fresneau
M. Fresneau dit qu'en vertu de la clause de la na-

tion la plus favorisée, on ne peut pas examiner urt
traité isolé; il est absolument nécessaire d'avoir sous
les yeux tous les traites de commerce.

Quant au traité avec l'Italie, il fait observer qu'en
1859 la France fournissait à l'Italie 190 millions de
marchandises, et n'en recevait que 140, tandis qu'en
1880 l'Italie .nous a envoyé pour 398 millions, et
n'a reçu que pourl81 millions. La situation no peut
donc êlre comparée.

L'orateur critique plusieurs clauses du traité^ et
déclare que ces clauses, dont profiteront toutes les
aulrcs nations, sont funestes à l'agriculture et à l'indus-
Iric françaises.

M. Buffet parle également contre la conclusion du
traité.

Le Sénat décide que la discussion sera renvoyée à la
prochaine séance.

La séance est levée à 6 heures.
Jeudi, séance publique à 2 heures.
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CHAMBRE DES DEPUTES

JLA mÉANem

Séance du mardi 28 mars

PRÉSIDENCE DE M. BR1SSON, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à i'- heures.
L'un des secrétaires donne. lecture du procès-verbal

de la précédente séance, qui est adopté sans observa-

tions.
M. Billot, minislre de la guerre, dépose sur le bu-

reau le compte-rendu des opérations du recrutement
pendant l'année 1881.

LES GRÉ0ITS POUR LA TUIÎSÉE
L'ordre du jour appelle la discussion du projet de

loi portant ouverture de crédits supplémentaires sur
l'exercice 1882 pour les frais de l'expédition de Tunisie
pendant le deuxième trimestre de 1882.

M.leprince de Léon, rappelant que des frais énor-
mes ont déjà été nécessités par l'expédilion, demande
que le ministre fournisse à la Chambre des explica-
tions au sujet de ce nouveau crédit.

M. Janvier de la Motte dit qu'il est du devoir du mi*
nistre de donner des explications.

Discours de M. de. Freycinet
M. de l'ruycinet répond que la demande de crédit est

néccssaiic pour subvenir à l'entretien des troupes. Il dit
que la situation est bonne dans la régence ; le nombre
des troupes a été diminué et le sera encore.

Les ciédits demandés le sont conformément à une
décision prise par la Chambre ; on ne trompe doue pas
l'opinion publique comme d'aucuns le prétendent.

H est procédé au scrutin.
Les crédits sont adoptés par 376 voix contre 71.
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émérito jeta un rapide coup d'œil sur le jeune
homme, qui de son côté examinait curieusement
ia physionomie du nouveau venu

— lia l'air d'un malin, ce pelil-là... se dit
Jean-Jeudi. Il me botte...

Puis il continua tout haut, avec, la plus obsé-
quieuse politesse et une humilité di circons-
tance :

— Sur la recommandation d'un camarade vous
avez bien voulu, monsieur l'avocat, vous occu-
per- di; mon affaire et me faire appeler... J'en
suis très reconnaissant, plus reconnaissant que
je ne saurais l'exprimer, commeaussi envers le
détenu René Moulin qui, me sacha.it présente-
ment un peu dans la panne, s'est chargé de
faire l'avance de vos. émoluments. . . Il mesem-
bleque si. vous plaidez pour moi je suis sûr d'è-
tra acquitté. . -

— Je plaiderai si je si is convaincu.. .. répon-
dit Henry de la Tour-Yaudieu. Répondez-moi
franchement

— Oh ! monsieur, je le. jure !
— Vous êtes accusé de vol ?

. — Oui, monsieur.
— Etes-vous réellement innocent de ce vol?
— Comme l'enfant qui vient de naître.
— .On avait cependant sans doute de sérieuses

raisons de vous soupçonnoer?
— Aucune.

— De fausses apparences vous chargeaient?
— Non. monsieur. . . On n'avait contre moi

que la dénonciation d'un gredin nommé Fd-en-
Quatre qui voulait me faire manger de la pri-
son parce qu'il se figurait, bien à tort, que j'é-
tais cause de sou arrestation.

Etes-vous en mesure de prouver votre inno-
cence?

— J'ai un alibi, et des témoins qui en dépo-
seront. . .

— Mais alors mon office no vous est point
nécessaire... .

— Pardonnez-moi, monsieur, il m'est indis-
pensable.

— Pourquoi ?

— Il faut vous dire que je suis un récidi-
viste. ..

— Je le sois, fit Henry.

— Et que par conséquent, continua Jean-
Jeudi, si je n'ai pas d'avocat, où si j'ai un avo-
cat d'office qui r.e me portera pas ie moindre
intirèi, on me tombera sur le dos au tribunal
et, quoique blanc comme neige, j'attraperai
sans marchander je ne sais combien de mois
de prison. .. Vous, monsieur, vous saurez faire
comprendre aux juges que parce qu'on a péché
une fois ce n'est pas une raison pour qu'on re^
commence indéfiniment. . .

— Vous n'avez aucune famille?

— Non, monsieur. . . à ma connaissance du
moins... Enfant trouvé... fils de la borne et
du ruisseau. . . Ni bons exemples, ni bons con-
seils. Point d'encouragement, point d'affec-
tion... Tout ç/i c'est une fichue école. Il ne
faut pas me blâmer, monsieur, il faut plutôt
me plaindre.

— Je ne vous blâme pas, et décidément je
lâcherai de vous tirer de là... Donnez-moi les
noms des témoins à décharge sur lesquels vous
comptez. ..

!•"" !''' niiiiiinigilinniillln «il in I»**»

— Je les ai déjà fait appeler chez le juge d'ins-
truction, monsieur.

— Bien ; je demanderai communication de
votre dossier... Je ferai- le possible, mais je ne
puis vous cacher que vo re condamnation an-
térieure me gênera beaucoup pour répondre au
réquisitoire au procureur impérial.

— Oh! monsieur l'avocat, balbutia Jean-Jeudi
' d'un ton qu'il s'efforçait de rendre pathétique,

je vous en prie, je vous en supplie, ne m'aban-
donnez pas... Mon unique espoir est en vous...
Obtenez mon acquittement. .. J'ai tant besoin
d'êtr-.; libre...

Henry de la Tour-Vaudieti, étanné de l'accent
avec lequel res derniers mots avaient été pro-
noncés, regarda Jean-Jeudi.

— Vous avez tant besoin d'être libre... ré-
péta-t-il. Ce n'est pas, je l'espère, pour une acte
répréhensibie? pour tirer vengeance, par ex-
emple, de celui qui vous a dénoncé fausse-
ment?

Jean Jeudi était un vieux routier, et de plus
un habile comédien.

11 soutint avec un aplomb imperturbable le
regard investigateur de l'avocat et repondit :

— Non seulement ce n'est pas pour com-
mettre une bonne action, mais c'est pour en
faire une bonne. . . g

Henry étudia curieusement la physionomie
du détenu.

— En vérité ! dit-il.

— Oui, monsieur. . .

— Et do quelle nature, cette bonne action !..,

— Je vous le dirai volontiers, mais d'abord



ri H1, nui' i M  i ' i-^i s.

L'IMPORTATION DES VIANDES SALÉES
(Suite de la discussion)

L'ordre du jour appelle la suite do la discussion
1- du projet de loi relatif à l'importation des viande
de porc de provenance étrangère ; 2' de lapropositior
de loi de M. Gaudin, relative à rétablissement d'ui
service d'inspection des viandes de porc de provenant
étrangère, salées, fumées ou conservées par un procédi
quelconque.

Discours de M. Âchard
M. Achard, rapporteur, dit que la commission s'es

surtout préoccupée des effets que pourrait avoir h
mesure qu'elle conseille d'adopter, au point de vue di
la santé publique. Or celle-ci ne court absolumen
aucun danger.

Jamais^ sauf dans des cas isolés, la trichinose n'î
sévi en Amérique. Ces cas y ont été extrêmement rare!
et un seul a été observé en France.

La trichine est inoffensive d'ailleurs, quand les vian-
des sont salées ; des expériences concluantes ont étc
faites à ce sujet. La trichine est donc un vain épouvan-
tai).

L'inspection micrographique est par suite inutile ;
elle nécessiterait un personnel énorme et équivaudrait
a une prohibition absolue. <

L'orateur cite les opinions du conseil d'hygiène et de
l'Académie de médecine déclarant que la cuisson pro-
longée suffit pour prévenir tout inconvénient.

M. le ministre entend se réserver le droit d'établir
one inspection inicrographique, mais on peut espérer
qu'il en usera avec modération.

St. Félix Faure dit que les adversaires du projet
plaident pour la protection, les salcurs Nantes et les
partisans pour la libre importation.

Ni la santé publique, ni l'agriculture ne sont en
jeu.

M. Gaudin dp que par son amendement il demande
seulement qu'on ne laisse entrer en France que des
viandes reconnues saines.

L'amendement Gaudin est mis aux voix ; le résultat
en sera proclamé ultérieurement.

Le taux de l'intérêt de l'argent
L'ordre du jour appelle la deuxième délibération sur

la proposition de loi de \M, Truelle, relative auxj taux
de l'intérêt de l'argent.

Le projet est adopté.

Le privilège des agents de change
L'ordre du jour appelle la discussion sur la prise en

considération de la proposition de loi de M. Ménard-
Dorian, tendant à l'abolition du privilège des agents de
change.

M. Lefèvre, rapporteur, dit que la commission est
favorable à la prise en considération.

La prise en considération est adoptée.

Proposition Langlois
La Chambre adopte la proposition présentée par

M. Langlois, tendant à instituer une commission de 2?
membres, à laquelle seront renvoyés tous les projets
relatifs au recrutement de l'armée et à l'état des sous-
officiers.

L'importation des viandes salées
L'un des secrétaires fait connaître le résultat du

vote sur l'amendement Gaudin, relatif aux mesures à
prendre pour l'importation des viandes salées.

L'amendement est rejeté par 229 voix contre 219.

Vote du projet du gouvernement
L'ensemble du projet de loi présenté par le gouver-

nement et la commission, tendant à la liberté de l'In-
troduction des salaisons est adoptée.

La séance est levée à 5 h. 45.
Jeudi, séance publique à 2 heures.

LES JOURNAUX DU > SOIR

Paris, 28 mars.

Le Télégraphe dit que la division dont les

républicains ont donné l'exemple dans les der-

nières élections, a produit un très fâcheux

effet sur l'opinion publique.

La France conclut de l'union des députés

républicains à la séance d'hier, que si les clé-

ricaux parlaient souvent, la majorité serait vite
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acquise à la séparation de l'Eglise et de l'Etat

Le Paris se défend d'avoir voulu tendre ut

piège au cabinet Freycinet au sujet de la ren-

trée des congréganistes. Le discours de M.

Freppel, hier, prouve, dit-il, Ja nécessité d<

l'entente entre tous les républicains.

Le National trouve défectueux la projet de

M. Naquei, sur le divorce. Il critique notam-

ment la disposition qui interdit le mariage d'ui

époux adultère avec sa complice.

Le Temps dit que les violences de para clé-

rical ont pour seul résultat de le déconsidérei

dans le pays et de fortifier la majorité gouver-

nementale dans la Chambre.

Informations
Paris, 28 mars.

Le Journal officiel annonce que M. Dyen est nommé
maire au Grand Lemps (Isère). M. Godard est nommé
adjoint au maire de Domène.

Tous les députés du département du Rhône ont voté
pour l'ordre du jour de confiance, excepté M. An-
drieux, qui s'est abstenu.

On a prêté à M. Gambetta l'intention de se rendre
prochainement dans plusieurs villes de province pour
y développer les principales réformes qu'il a élaborées
pendaut son passage aux affaires.

Le Voltaire croit pouvoir assurer que cette nou-
velle est dénuée de fondement.

Loin de songer à entreprendre une- campagne en
province, M. Gambetta aurait, d'après ce journal, le
projet de s'éloigner pour quelque temps de la politique
et de faire, dans ce but, un voyage à l'étranger, pro-
bablement en Angleterre.

M. Wilson, président de la commission du budget,
fait démentir officieusement la nouvelle qu'il aurait l'in-
tention de poser sa candidature cumme rapporteur gé-
néral du budget.

Ce bruit avait été propagé par divers journaux.

II est également inexat que le gouvernement ait
arrêté le projet définitif portant création de la mairie
centrale à Paris. Le ministère étudie la question ; mais
la solution n'en est pas encore indiquée.

M. Tirman, gouverneur, général d'Algérie, a eu ce
matin une entrevue avec les députés algériens.

Les bruits sur le mauvais état sanitaire de la Co-
ehinchine ne sont pas foudés. Un télégramme du gou-
verneur, en date du 27 mars, dit que l'état sanitaire
est bon.

On assure que M. de Beust, ambassadeur d'Autriche
à Parts, aurait reçu l'instruction d'agir fortement au-
près de M. de Freycinet, en vue d'obtenir qu'une or-
donnance de non-lieu soit rendue en faveur de M.
Bonloux, dans le but d'éviter, au cours du procès, des
révélations lâcheuses.

M. de Falloux aurait clé chargé par le pape de faire
les démarches identiques auprès du président du conseil.
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LES JRA.NTZJk.TJ
Paris, 28 mars.

La représentation qui a eu lien hier soir à la
Comédie-Française est un véritable événement.
)n donnait un drame en quatre actes de MM.
Ïrckmann-Chatrian,tirôd'undeleurs romans les
Rantzau .

Le succès a été colossal, succès à la fois
jour la pièce, magistrale, puissante dans sa
simplicité, et q..i donne par endroits l'impres-
ion nette et forte du chef-d'œuvre ; succès
l'interprétation pour toute la troupe.

Les Rantzau, c'est tout bonnement et en deux
nots, Roméo et Juliette bourgeois, modernes,
it finissant bien, ici, comme le dit un d s per-
lonnages, l'amour est plus fort que la haine.

\
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Jean et Jacques Ranlzau sont deux frètes,
ennemis, ennemis depuis trente ans par suite
d'un testament injuste qui a enrichi l'aîne aux
dépens du cadet. Dès ce moment, ils n'ont plus
cherché qu'à se rainer l'un l'autre, et ils ont
tout fait pour transmettre leur haine, Jean à sa
fille Louise, Jacques à son fils Georges.

Mais ils ont compté sans les jeunes gens, qui
s'aiment, qui veulent en vain rési.-ter à cel
amour qui finissent par y céder.

A ce coup, au lieu de se calmer, la fureur des
pères redouble tout d'abord. Jean, qui _ est fa-
rouche et bruta, va jusqu'à battre sa file re-
belle. Jacques chasse son fils delà maison.

Mais Louise et Georges sont des Ranizau, eux
aussi, des volontaires, des entêtés. Ils ne se
courbent pas. Us résistent. Georges provoque en
duel i'hopame qu'on veut faire épouser à sa cou-
sine. Quant à Louise, elle se laissera mourir de
faim plutôt qui: d'obéir.

Alors Jean s'adoucit. 11 a peur de perdre sa
fille. Il l'adore. 11 se décide, après une lutte
d'angoisses terribles, à venir trouver son frère.
Jacques, à s'humilier devant lui, Jacques est
féroce. Il ne consent au mariage que si Jean s'a-
voue vaincu et repentant. Le contrat stipulera
la restitution de la part d'héritage de la maison
paternelle, et cela dans les termas les plus durs
pour Jean.

On lit ce contrat, qui est encore un traité de
haine. Mais Georges le refuse. Enflammé d'in-
dignation, il proteste contre ces clauses mé-
chantes ; il rappelle à son père et à son oncle
l'aucienne concorde des Rantzau, il leur fait
honte de leur insatiable rancune, il les conjure
au nom de la famille passée et de la iamille à
venir, et il les pousse enfin dans les bras l'un
de l'autre, vaincus tous deux' par l'amour de
leurs enfants.

Telle est dans toute sa simplicité naïve, Fac-
tion de cette pièce qui a transporté une salle
des plus brillantes, dans laquelle on remarquait
M. le président de la République, accompagné
de M. et Mme Wilson, MM. Léon Say. Jules
Ferry, Gambetta, Camescasse, Alexandre Du-
mas, e c.

M. Got qui compte à son actif tant de belles
soirées, n'en a jamais eu de plus belles. La créa-
tion de Jean Rantzau comptera parmi ses plus
mémorables.

Grand succès également pour MM. Coquelin
et Worms et pour Mlle Bartet.

EN ̂ TUNISIE
Paris, 28 mars.

On a distribué hier aux députés le rapport fait
par M. Antonin Dubost au nom de la commission
des crédits supplémentaires. Ce rapport, conclut
:iu vote de la somme demandée. Il enregistre en
même temps d'intéressantes déclarations faites
par le président du conseil, le ministre de la
guerre et le ministre des finances lorsqu'ils ont
éié appelés il y a quelques jours devant la com-
aa ssion.

En ce cfui concerne l'effectif du corps d'occu-
aation, le rapporteur reproduit en ces termes
es déclarations du ministre de la guerre:

Votre commission a prié M. le ministre de la guerre
le vouloir bien s'expliquer sur notre situation militaire
m Tunisie. M. le ministre de la guerae a répoadu que,
lans sa pensée, notre corps d'occupation devrait com-
irendre, à l'état permanent, un effectif réel de 30,000
îommes ; que ce chiffre serait certainement suffisant
jour faire face à toutes les nécessités des services qu il
rst chargé d'assurer, aussi longtemps que des circons-
anecs exceptionnelles, impossibles à prévoir pour le
noment, ne se produiraient pas; mais qu'il considérait
:et effectif comme impérieusement nécessaire et qu'il
ic prendrait pa< la responsabilité de l'affaiblir sous une
orme ou sous une antre.

M. le ministre de la guerre a ajouté qu'onginaire-
nent le corps d'expédition ou dVcupatien était com-
rosé de 45,000 hommes; que depnis, en faisant ren-
rcr dans ses foyers la classe de 1876, on avait réduit
e chiffre à 35,000 hommes, qui représentent d'une
lanière précise, l'effectif actuel do uos troupes dans
\ Régence.

L'intention de M. le mir,;.i,.„ . ,
effectif de 5,000 hommes p^ r

C
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30,000 qu'il ju Ke suffisant "c,, a™™' f^
vo.r, pour- assure, ionisation et lu CvZ ï "e

ces ; mais M. le ministre de la guerre™ dll. " "4
commission qu il croyait sa^e de rm « -, a V«W

réduction feffee^q^ gXtmèT rt
r
f
à C«

mesure qu'on s'éloignerait de l'époque de 1', "'«M
dans les pays musulmans, „t régi, - JL ce „ m T «

dun retour, pour ainsi dire, inévitable à de. d" S'
penodiquos ; qu'il avait toujours été d'usa T hk ''- ;"
der ainsi, et qu'il n'entendait pas se dl~i,r • '"'^ '
manière de faire qui a recula consécration .il/"* t
nence. ue Uspj, t

On sait que le projet de loi enr
IMi

, l
aussi pour bat de faire décider lônl,- 0:i * i
que le produit des contributions d? », , 3I: "r-
çues en Tunisie par les Ireupes franca ̂ P& rè
rait verse dans le trésor beylical I - n

 S('

des finances a fait connaître à là com !"
Stl!

que le montant de ces contributions «-ir* '
actuelleme t à 1,123, 345 fr. 66 centime '3' *

Le rapport enfin enregistre la pro nessV t- U

par le président du conseil d  d'n 0«, f ^

Chambre, dans les premiers jours du moi j iilM
mai, les projets relatifs à la. réorganisation - U

mimstradveet financière de la Tunisie ""' !il!''

Rome, 28 mars. - Le Fanfulla, feuil,e .„ f"
cieuse, affirme que le ministre d->s iï
étrangères, M. Mancini, aurait envoyé ÎTl® m
vernement français une note très enov r

pour protester contre les derniers trouffiï !ro
Tunis, qui ont amené des rixes entre de t ?

dais français et dessuje's heleris ; cesd«rni»3
déclarant avoir été maltraites p\r nV. „
dames. s Sea- in

— On annonce qu'une compagnie a »ricni I™ 1

milanaise vient de demander ia concession d' "
grande étendue de terrains sur la côte rV- T '
Tripolitaine, pour faciliter une grands èrai»n i
tion des Italiens dans ce pays. "

Etranger Z
.. .... tiitiï

Italie mt

Rome, 28 mars. — Dans le consistoire de jeudi pu. i"/
chain, le pape préconisera divers évèques français et rtv
allemands. ' r°>

On assure que dans un nouvoau cons stoire quisV ^Jt
semblera à la fin du mois, le pape créera cariliiisiis M|jtl
l'archevêque de Cologne, le nonce du pape à Madtii!
les évèques de France et de Pologne.

Messine, 28 mors. — Garibaldi est parti pour Ci- fai-
tane, Palerme, où il arrivera aujourd'hui. fa ;

Messine, 28 mars. — Garibaldi est arrive après «i ""'
royage triomphal. Sur toute la ligne du chemin de k, i0',"
es populations se pressaient sur le passage du train. '!

t/accueil qui lui a été fait en Sicile est enthousiaste. "e l
i».

Allemague _ L

Berlin, 28 mars. — Le ton de la polémique entre "')'c

ournaux allemands et russes continue à se radoucir. (t 'cs

/article du Golos en l'honneur de l'empereur Guillsr;- "cnc

ne a été reproduit en entier à la première page de l.i m&
"iuzette de ('Allemagne du Nord. Suivant le journal **-
usse, l'amitié qui unissait Alexandre II à l'empereur "S'"'c

ïuiilaume n'était pas fondée seulement sur des ineli- mK^
rations personnelles et des affections de famille, ms illlemi

ncore sur la connaissance profonde des intérsi "S1,1"1'
lommuns de l' Allemagne et de la Russie. ,lll'n'

Le Golos croit que, tant que l'empereur Gnillaii* s»».
ivia, la guerre entre l'Allemagne et la Russie m
tnpossible. Tvt

La Gazette national! se montre moins confiantes.1.- Ut
ant ce journal, la Russie serait en ee moment tosk
îêmc disposition d'esprit qne la France ajirés S>1»
lue seule chose empêchera peut-être les clip" |
usses de faire des folies, c'est le sentiment de (in
uissance de la Russie et de sa désorganisation.

Saint
/ Angleterre «sou d«

Londres, 28 mars. — A la Chambre des Communes iiint-Ei,

t. Bright demande l'ajournement de la discussion, ligtmc
M. Scxlon annonce que MM. Parnoil, Dillon, O'Ke»! lïrcch,

emandent à participer au vote de jeudi, puis (' aller h
iintégrei ont leur prison. M. Sexton demande si ts slerece

ur sera accordé. IJtorps
ToiH

il faut me permettre de vous questionner... Me
le permettez-vous t

Le jeune homme fit un signe affirmalif,
Jean-Jeudi reprit :

• — Je ne connais pas très bien le code ,
monsieur, et j'aurais besoin de savoir si je
m'abuse, oui ©u non...

— Parlez.
— La justice conserve-t-elle ses droits contra

lin homme pour un crime commis depuis plu-
sieurs années 1. . .

— Précisez le nombre des années, sans cela
je ne puis répondre...

— Vingt ans...- et le crime en question en-
traînait la peine, de mort. ..

— En vérité, je suis surpris de votre igno-
rance !

Le code d'instruction criminelle, chapitre V,
article 687, s'exprime ainsi : L'action publique
et l'action civile résultant d'un crime de na-
ture à entraîner la peine de mort ou des peines
afflictioes perpétuelles . ou de tout autre crime
emportant peine afflietive ou infamante, se
prescriront, après dix _ armées révolues, à
compter du jour où le crime aura été commis, '
si dans cet intervalle il n'a été fait aucun
acte d'instruction ni de poursuites.

Dans le cas particulier dont vous parlez, y fi-
t-il eu instruction et poursuites interrompant lu
prescription?

— Non, monsieur.
— Alors le criminel est certain de l'impunité.
— Même si on le dénonçait en prouvant le

Crime ?

— Oui, même alors...

— Mais si un innocent avait ô:.é condamné à
la place du cou able?. .

— Cela no changerait rien à la loi... Ou
pourrait exhumer le passé sans doute, et cher-
cher à faire réhabiliter l'innocent ! Mais le vrai
coupable ne courrait d'antre danger que celui
résultant d'un scandale effroyable... 11 serait
justiciable uniquement de i'opinion publique et
n'aurait a redorrter que la honte...

— Et s'il était dans une très grande et très-
brillante position?...

— La chute serait plus retentissante, voilà
tout...

Jean-Jeudi réfléchissait.
_— Maintenant, reprit Henry de la Tour Vau

dieu, apprenez-moi à quel propos vous m'avez
demandé ces renseignements?...

— Monsieur, répliqua le vieux bandit, je con-
nais un personnage dans une haute situation
qui s'e'-t rendu complice d'un assassinat et qui
a fait jgûilItUiiièr un innocent à sa place... Si
je suis acquitté,, je vengerai la victime en dés-
honorent le vrai coupable, et j'irai certaine-
ment vous demander les moyens d'arriver à
mon but. -Vous voyez bien qu'il s'agit d'une
bonne action. . .

— Qui sait* répondit l'avocat. Le scandale ne
ressuscitera pas la victime, et peut-être dep fis
vingt ans le criminel s'est-il repenti. .. Enfin,
si vous désirez me consulter quand vous serez
libre je. vous recevrai volontiers et je vous ré-
pondrai selon ma censcience.

— Vous vous appelez bien M. de la Tour-
Vaudieu, n'e-d-ce ois? demanda Jean-Jeudi.

— Oui, pourquoi?

— Eh ! mon Dieu, pour savoir le nom de mou
généreux avocat, voilà tout... D'ailleurs il ne
m'est point inconnu, ce nom. .-. Est ce que vous
seriez parent de M. le due Sigismond de la
Tour-Vaudieu?

— C'est mon oncle, et il est mort.
— Jo sai- cela. . . je l'ai vu mgurir, ..
Henry regarda son interlocuteur avec une

profonde surprise.

— Vous avez vu mourir le duc Sigismond de
la Tdur-Vàiidieu !! s'écria-uii.

— Oui, monsieur... Oh! bien par hasard...
Il a été tué eu duel .. Je passais dans le bois
de Vincennes an moment où il recevait le
mauvais coup dont il ne devait, pas revenir. . .
Jeme suis approché. .. 11 râlait déjà... Je me
suis laissé dire que c'était un bien à rave mon-
sieur.. ..

Jean-Jeudi ajouta avec feinte bonhomie :
— L'avez-vous connu, votre oncle, monsieur

la vocal?...

— Non. . murmura le jeune homme.
_ — Quel âge avez-vous uonc, sans indiscré-

tion?.,.

Ces questions multipliées fatisuaient et em-
barrassaient Henry. Il répondit cependant :

— Vingt-deux ans. . .

— Et il y a vingt ans que le due. Sipismond
est mort... C'e=t juste. Vous étiez trop petit
pour _vous en souvenir... Mais votre père? Il
n'étaii donc pas là voire père?.,.

— Mon père habitait l'Italie à celte époque :
il n'en est revenu, en me ramenant avec lui"
que quelques mois après la mort de mon oncle
et de ma grand-mère.

Henry déguisait la vérité afin d'éviter ton
1
 t»n,

explication au sujet de sa situation d'enini Une
trouvé, fils adoptif de Georges de la Tour-Va- quart
dieu. , *»rc

Il répondait ainsi, du reste, chaque fois qu'a* «UNI.
le questionnait sur sa jeunesse. " »<

Cette réponse rendit Jean-Jeudi fort perplef- *lde.
— Si, son père et lui ne sont r venus d'il"' 1, «n

qu'après la mort de l'oncle, se disait-il, évidJ* ttrtim
ment le père n'est, pas mon particulier' ; 'defau
Neuilly... Plume-d'Oie ne savait ce qu'il dis'- ttsfai
au sujet des initiales écrites au bas de la'' Ne,

, meuse lettre copiée par lui, et ce que je m et*' tiiric,
mis dans la caboche n'a pas le sens commun-- Wop,

Bref, je patauge au milieu Si tout ça,. . , ̂
Henry rie la Tour-Vaudieu, voyant Jean-Je • __^

rêveur, lui demanda : . rm fcoai
— Pourquoi m'inlerrogez-vous ainsi, et

 (
' ïv;,]u

vous importent ces choses ? mic

 • -X „,, AP voi: 'fés rh
— Excusez-moi sa je me permets ue ^ _

questionner, monsieur l'avocat, répliq 1-"1 Jé.', irn ](
Jeudi. C'est votre nom qui ma faisait rere;.' ^

m^mo-re un las d'histoires du temps Pas ?e '''i imit.,
En disant ce qui précède le bandit érnen , i(^.

(ait les yeux par hasard sur le chapeau duj>- • lsi ^

homme. . .,„ ', a-.p
La vue du crêpe de grand deuil qm co-i.^- ^

les trois quarts de ce chapeau le fit tresSai „„', »u0,
-— Est-ce que M. le due, voire père, est»  ,s ^

demanda-t-il avec inquiétud -. _ J,, ci l'iml
— Non... répondit Henry, j'ai pe' au ^ ,

mère... . ,;..«n, 'm!
— Je vous ai adressé une demande J 11^,', i, do„

monsi-ur, pardonneï-moi... r



Rident dit que «lie question n'est pas cou-

'«JnuléTi'rlandais déclarent qu'ils useront de

moyens P°u1' se fau'e Clllcudl'
e dans lu dlscus

"

jruemciit est adopté.

rtixssie

pHersbourg, 28 mars. — On affirme dans le
ffiaiel que M. de Giers, ministre des affaires

!
cs

 a de nouveau donné sa démission, et que

; le czar l'a acceptée.
lement à toutes les rumeurs antérieures, ce
le prïnte Labanoff. ni le comte Ignalieff qui
mêles à lui succéder, mais le prince Orloff,
jeor de Russie à Pari';. Le prince est un des
Ls admis dans l'intimité du czar et jouit au-

ujde beaucoup d'estime.

ISspas no

,, j8 mars. — Les recettes des douanes ont
ableincnt augmenté celte année.
ojetdc code civil présenté par le gouvernement

ue les exécutions ne seront pas publiques : les
Icearix seuls teront admis à y assister.

tryespondancia annonce l'arrivée prochaine à
de commis-aires anglais chargés de négocier un
3 commerce avec l'Espagne.

Autrione-Hongrlo

2R mars. — Les nouvelles de l'Herzégovine
nt que l'insurrection, loin d'être éteinte, prend

raire de nouvelles forces,

Egypte

tire, 28 mars. — Une lettre adressée au khé-
r le président du conseil constate que le rapport
nliôlrurs, malgré son extrême réserve, exprime
quiétude relativement à l'action du contrôle et
irrité des garanties accordées aux créanciers,
résident du conseil déclare la ferme intention
istèie de maintenir loyalement les institutions
été créées pour assurer le service de la Dette
lco notamment le contrôle; les attributions
pSléurs, telles que les a déterminées le décret
aldulo novembre 1879, lequel a été promulgué
l'adhésion de la France, et de l'Angleterre, font
ntiôte une institution de surveillance financière
«ni distincte des institutions politiques de
te. Les modifications survenues dans l'organisa-
rlitique de l'Egypte ne peuvent pas affecter le
c dans l'étendue de ses attributions, ni les ga-
des créanciers de l'Egypte.

Axaérique

Francisco, 28 mars. — Onze personnes ont été
ar l'explosion d'une poudrière ; il y i de nom-
lcssès.
res, 28 mes . — Le Congrès de la Bolivie a
proposition d'inviter le gouvernement à dénon-
taité du 12 décembre 1846 avec les Etats-

c correspondant du Standard dit que la Co-
sera autorisée à conclure de nouveaux traités
Etats-Unis et les Républiques américaines, afin
ilier ious les intérêts concernant la liberté du
du canal de Panama.
York, 28 mars. — Une dépèche de Richmond
r annonce qu'un violent incendie vient do dé-
mis celte ville neuf manufactures de tabac, une
êfellurgique, plusieurs moulins de farine et une
ic de maisons, 3 personnes ont péri. Les pertes
Juces à 500,000 dollars.

WM*£MUwiE«EMCffiaMt»umtfss;aBy,ta^tff

(.Service spécial du Républicain du Rhône)

LOIRE

l-Elimne. 28 mars. — Un artilleur de la gar-
|( Clcrmont Ferrand a déserté et s'est réfugié à
Menue où, ayant fini par se lasser de la vie
c qu'il était obligé de mener afin d'échapper
licrciVs dont il était l'objet, il a pris le parti
irii-mème se livrer à la gendarmerie, qui vient
conduire à son corps, ou plutôt à la prison de.
ps.

dernièrement, c'était un déserteur du 105-,
"ni caserne à Lyon, qui rejoignait son dra-
,r la même voie, mais sur une autre iudi-

iJalila de bas élage avec laquelle il vivait dans
''« sud-ouest de aotre ville, voyant que ses
:cs étaient épuisées et qu'il ne pouvait plus lui
''une existence assez agréable, l'a tout simple-
'nonce cl fait prendre. Il avait malheurense-
:s Comptes à régler non seulement avec la juri-
'inlitaire, mais encore avec la juridiction cor-

le"e, à la suite d'une condamnation antérieure
ut.

"'sala suite desquels il avait disparu de ïa
(lc Saint-Etienne avaient de leur côte, une
Sri|vile. 11 est ainsi placé sous le coup d'une
phuite.

*'.*»!«*. — Dimanche, à 2 heures du soir, les
idier, Rivière et Henry Réofray, mineurs, se

nt
 a quelque distance du bourg, aperçurent un
ensanglanté et en proie aux convulsions de

• 'S s empressèrent de lui donner des soins.
«et individu était un revolver, dont ce mal-
était tiré deux coups à la tempe droite.

«outwlfe d'eau-de-vie, do la contenance de
,
 rts

> a"* 'rois quarts vide, indiquait que ce
j- avait puisé là le triste courage d'accomplir

ppc?r
tC

"rS G,0mo ct Scnlœf(li,\> ie R've-de-
I» l°

S
i>

en lou,e ''^ tc) ont déclaré que l'cxtrac-

o;^-o: n'était pas possible.

Hr,,,„ urvcnue une heure après la découverte
«« ouvriers

\r;!!
1,
',
P5lu

" sieur Falcotct (Maurice), âgé de

ufdcnùi
10

'-'
 n

°
 à Crii'V SUt'AlX (Savoic); jl

iont deiiï
 ClD

î °" s'x m0's > ct ' a'sse scnt cn~ux cr> bas âge.

Plusieurs fois déjà il avait fait part de son inlcnlion
d'en finir avec la vie.

ISERE

Grenoble, 28 mars. — Hier soir, vers huit heures,
une bourrasque violente s'est déchaînée sur la ville. Liî
pluie, mêlée de givre ct de petits grêlons, tourbillon-
nait avec fureur, sous l'action d'un vent impétueux
battant les murs et les vitres, fouettant les arbre-, et
s'élevant, sur les rues et les quais, en fine poussière
liquide tamisée.

Il va sans dire que, sur les montagnes, la bourrasque
est tombée en neige ct les sommets, déjà couverts d une
opulente chevelure blanche, sont aujourd'hui immacu-
lés. C'est un beau spectacle et malgré noire amour poul-
ie beau temps, nous regrelcrions d'être privés, pendant
une année entière, de la vue de ces cimes neigeuses sur
lesquelles l'œil ne s'arrête pas sans un certain charme.

Aujourd'hui la pluie a continué avec de nombreuses
éclaircies ensoleillées. Le beau temps lutte ct ne veut
pas avoir le dernier mot.

C'est aujourd'hui qu'ont commencé les opérations du
conseil de révision, conformément à l'itinéraire que
nous avons indiqué précédemment.

M. le préfet est parti, ce soir, pour suivre ces
opérations diins les autres parties du dépaitement.

DEUX-SÈVRES

Niort, 28 mars. — La ville de Niort organise, à
l'occasion du concours régional, une grande exposition
artistique, industrielle ct horticole, qui s'annonce
comme devant être importante et fort belle, à en juger
par le grand nombre d'arlisles connus qui ont déjà
promis leur concours.

Les artistes ont du . 1" avril jusqu'au 20 du mémo
mois pour faire leurs envois ; les autres exposants, du
15 su 30 avril.

Nul ouvrage admis ne pourra être relire avant la
clôture de l'exposition.

La ville se charge des frais de transport, aller et
retour (petite vitesse).

Pour obtenir tous les renseignements désirables,
d'ailleurs, il suffit de s'adresser à Niort, à M. !e
maire.

Les « pacificatrices » de James Mac Leaa

Le doeteur James Mac Lean, des Et its-Unis,
a inventé quelques machines de guerre aux-
quelles il a donné le nom de pacificatrices en
raison de leurs effets destructeurs et qu'il sup-
pose devoir rendre à l'avenir les guerres im-
possibles.

Ces machinés, dit le Moniteur de l'Armée,
sont au nombre de cinq :

t' Un fusil de 0,45 de calibre, qui, une fois char-
gé, tire 128 coups de suite ;

2' Un canon de campagne, qui, facilement manié
par deux hommes, tire 26 coups par minute, avec une
grande précision, à plus de deux milles de dsitanecs ;

3- Un canon analogue au précédent, mais d'un ca-
libre plus fort, et tirant 48 projectiles à la minute;

4" Un autre canon, manœuvré par deux hommes et
permettant d'envoyer, en quelques secondes, sur un
point donné, 144 grenades ou boîtes à mitrailles;

5- Une mitrailleuse perfectionnée projetant 1,152
balles par minute.

Pour arriver à ce résu'tal. M. Mac Lean a
adapté sur les parois latérales exl.éri ures de la
culusse de ces" pièces des appareils remplis de
munitions et qui facilitent ingénieusement le

chargement.
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AUJOURD'HUI
Mercredi 29 mars, 88' jour de l'année. Soleil :

lever. 5 h. 46, coucher, 6 h. 24. Les. jours crois-
sent de 5 minutes.

Ephémérides (1282) : Vêpres siciliennes, Mas-
sacre des Français en Sicile.

La prochaine session du conseil général s'ou-

vrira définitivement le 17 avril. ,
Dans celte session, doit être soumise, entre

autre affaires importantes, celle de la re- ,
construction d'une caserne de gendarmerie à
Lyon,

'La question des emplacements des deux écoles
normales a. créer dans notre ville recevra assu-
rément une solution dans la même session.

Le conseil de révision a ommeneé hier ses
opérations dans le département du Rhône.

Le ministre des posf-s et télégraphes élabore
un intéressant projet de loi destiné à faciliter
l'envoi de petites sommes d'argent par la poste.

Il s'agit d'importer en France le système des
mandats ou porteur déjà usité en Angleterre.
Voici en quoi corniste ce système : Des bons de
un, deux, cinq, dix et vingt francs seront mis en !
vente dans tous les bureaux do poste ou de r
tabac comme de simples timbres-poste. I

Pour employer un de ces bons, il suffira d'y
inscrire le nom de la personne à laquelle il sera
destiné et de l'y envoyer soifs enveloppe comme
une lettre ordinaire. A destination le bon sera
payé au bureau de poste sur présentation de la
personne qui l'aura reçu.

Le prix de ces bons, outre celui du montant
de la somme, à envoyer, s-ra de cinq centimes
jusqu'à 5 francs, de dix cent-.mes pour 10 francs
et de vingt centimes pour 20 francs.

Le proje.de loi tendant à réaliser celte utile
réforme sera déposé, dans quelques jours, sur
le bureau de la Chambre, par M. Cochery.

Une session d'examen, en vue du cenificat
d'aptitude à la direction des cours normaux de
couture et de confection des vêtements sera
ouverte à Paris, le mardi 11 avril 1882.

Les examens auront lieu à l'Ecole normale
d'institutrices de la Seine, 56, .boulevard des
Batignolles.

Toute ^personne pourvue du brevet élémen-
taire et du certificat d'aptitude à l'enseigne-
ment de la couture et de la confection dans les
écol.s communales, et justifiant de la connais-
sance do deux méthodes de coupe au moins,
est, admise à y prendre part.

Les d. mandes d'inscription devront être
adressées au ministre de l'instruction publique
(direction de l'Enseignement primaire, 6 - bu-
reau) Ces demandes devront être accompagnées
du brevet de capacité de la postulante ou d'une
copie dûment certifiée.

te 14* corps d'armée fera, cette année,. des
grandes manœuvies dans la Diôrne et les
Hautes-Alpes.

A la fin ae la période d'exercises, il se ren-
contrera avee le 15' corps d'armée, contre le-
qu 1 il manœuvrera.

On parle de la présence du ministre de la
guerre, le jour de la bataille qui doit terminer
les opérations.

La Banque de France vient de publier le
compte-rendu de ses opérations pendant Tannée
1881. Nous y relevons le passage suivant.

« Par suite d'une décision mise à exécution à
partir du l -- janvier de la présente année (1882),
tous les traitements de 6,000 fr. et au-dessous
ont été augmentés d'environ un dixième pour
assurer la dignité des serviteur de la Banque et
le bien-être de leurs familles. »

Samedi soir, un triste accident est arrivé dans
l'usine de MM. Oby et Martin, fabricants de ta-
pis àTbizy.

Le sieur Laroche, âgé de 42 ans, ouvrier car-
deur, en voulant sortir delà bourre qui se trou-
vait engagée entre les rouleaux de, son métier,
s'est laissé prendre le bras gauche entre deux
engr nages.

Quand on a pu dégager le malheureux il avait
le bras complètement broyé jusqu'au coude.

L'amputation du membre a du être aussitôt
pratiquée par deux médecins de la loca.li é.
L'état du blessé qui est marié elpère de deux
enfants est aussi satisfaisant que possible.

Une rixe sanglante a eu lieu hier à 7 heures, I
entre deux femmes, demeurant au n 1 26 de la j
rue de Marseille.

La nommée Louise D..., ayant pénétré dans 1
le domicile de la femme R..., une querelle des
plus vives s'engagea , des mots on en vint bien-
IÔ. aux coups, et soudain la première saisissant
une bouteille remplie de vin qui se trouvait sur
la table, en asséna un coup vicient sur la tête
de son ennemie. Celle ci grièvement blessée
dut aller se faire panser à la pharmacie Mance-
vrier

Plai te a é é déposée devant le commissaire
de police du quartier, qui a ouvert une enquête.

Le sieur Joseph Cacrero, âgé d i 24 ans, me-
nuisier, demeurant rue Grôlée, 65, ayant voulu
descendre d'un tramway en marche, est tombé
sur la chaussée et s'est grièvement blessé à la
tête.

Après avoir reçu des soins à la pharmacie
Bertrand, il a élé transporté à l'Hôtel-Dieu, où
il a été admis d'urgence.

Hier, à 5 heures, M. Vincent, géomètre, rue
de Vendôme, 292, traversait le pont de la GuiU
loliôre lorsque, pris d'une syncope, il s'affaissa
soudain sur le trottoir.

Il ne tarda pas à reprendre ses sens, mais
dans sa chute il s'était fait une contusion si ;
grave au genou qu'on dut le reconduire en voi-
ture à son domicile.

Hier matin, un cheval attelé à une voiture
appartenant à Mme Combet, laitière à Chapo-
nost, s'est abattu à l'angle des rues du Plat et
du Peyrat.

En vertu des lois de la vitesse acquise, la
femme a été lancée hors du Véhicule. Par un
heureux ha-ard, elle n'a reçu, dans ce saut péril-
leux, que des contusions légères.

Remise de sa frayeur, elle a pu, son. cheval
étant, relevé, remonter sur son siège el conti-
nuer sa route.

Dès malfaiteurs ont pénétré hier en plein jour
avec effraction dans l'appartement occupé par
M Lapr-.t, corroyeur, rue, de la Pyramide, 42.

Ces audacieux coquins ont enlevé dix paires
de draps de lit, deux douzaines de serviettes,
un .porte-monnaie contenant une somme de
60 fr., et ont disparu sans être aperçus par per-
sonne.

— Le bureau de poste situé à l'angle du cours
Morand et de la rue Duguesclin, u également .
reçu la visite de malfaiteurs.

Ceux-ci se sont introduits dans le bureau
avec effraction et ont enlevé dans un tiroir une
somme d'argent et des timbres-po-tes.

Le voleur est inconnu»

0 titrages et rébeil.ions contre les gardiens
de la paix.

Hier au soir, des gardiens de la paix ont ar-
rêté un nomme E co le, qui, de propos dèl béré,
s'est mis à insulter des gardiens de ia paix qui
passaient, à côlé de lui, en les traitant de fai-
néants, canailles, mandrins.

Eseolle n'était pas iyre, mais il neFpeut aper-
cevoir un gardien ds la paix sans Tinsulier :
c'e-t une manie.

— Un repris de justice, dont la résidence
obligée est à la Ciotat, dans le département des
Bouches-du-Rhône, est rencontré par. de*
agents de police au moment où il mendie de
porte en porte. Les gardiens de la paixl'invitent
à le suivre Aussitôt cet individu, qui se nomme
René Cuisnet, se met à ir jurier les gardiens de
la paix, en les traitant de fainéants, de menteurs
et en ajoutant • « Je ne suis pas de la mouche,

moi . »
Cuisnet est allé rejoindre Eseolle au dépôt de

police, et le tribunal correctionnel leur appren-
dra, sans doute, qu'on doit respecter ia police.

A la requête de l'administration des contri-
butio s indirectes, huit pauvres hères ont été
condamnés hii-r par le tribunal correctionnel
chacun à 300 fra es d'amende pour colportage
d'allumettes de contrebande.

La régie, bien, entendu, n'en tirera pas un
sou. mais elle, leur appliquera la contrainte par
corps en les détenant à ses frais pendant deux
mois.

Le monopole de la compagnie des allumettes
est décidément bien avantageux.

OBSERVATOIRE DE LYON

Lyon, 28 mars, i h. 50 soir.

Température : Pendant la période que nous venons
d« traverser, ct par suite de la présence continue d'un
minimum barométrique sur le bassin de la Méditerrané,
le vent dominant a été le vent du Nord, aussi bien dans
les régions élevées de l'atmosphère qu'à la surface du
sol

Dans le grand courant froid qui règne ainsi sur la
plus grande partie de la France, la température s'a-
baisse très rapidement lorsqu'on s'élève à une certaine
altitude : dans la nuit du 23 au 24, par exemple les
températures miiiima ont été : -j- 1 • 4 au Parc (alti-
tude 175 m), — 3; an Mont-Verdun (altitude 625),
— 8 - au Puy-de Dôme (1470) et — 22" au Pic du
Midi (2860).

Temps probable : Ciel nuageux, quelques averses.

BULLETIN FINANCIER

Paris, 28 mars.

Après deux séances consacrées aux réalisations la
côte reprend des tendances de hausse. Le 5 0|O
ouvert à 116,90, a fait 117,10 et finit à 117 francs.

: Les fonds 3 0p) sont calmes ; mais les fonds étrangers
persistent dans leur mouvement ascensionnel Le 5 0|0>
italien s'est avancé à 89, 60, le 5 0|0 turc à 12,50.

Valeurs fermes, mais sans changemnnts.
Nous avons parié à nos lecteurs de la mise en vente

de 10,000 actions nouvelles de l'Urbaine par la maison
H. de Lamonta pour les 31 mars ct !• • avril au prix
de 530 fr

Une circonstance qui doit accroître la faveur dont
l'Urbaine jouit dans le public, réside dans l'importan-
ce de l'actif de cette grande entreprise. Elle possède
2,500 véhicules et plu3 de 3700 chevaux ; les neufs
dépôts qui servent de remisage de la cavalerie et du
matériel, répartis sur divers quartiers de la capitale ct
couvrant ensemble environ 6 hectares, sont évalués à
une somme supérieu e à 11 millions.

Enfin de 1879 à 1881 les recettes ont progressé de
13 0/0 Cetlc progression qui a déterminé l'augmenta-
tion du capital s'accélérera a proportion de l'accroise-
ment que celte mesure donnera eux produits. L'action
nouvelle est donc une bonne affaire.

DERNIÈRE HEURE

Paris, 28 mars, 11 h. 45 soir.

On s'occupe toujours du choix du rap-
porteur général du budget. Parmi les candi-

dats les plus en vue on cite MM. Sarrien,

Ribot, Rouvier, Hérault et Sadi-Carnot.

— Les avis de Païenne portent que les

journaux de cette ville déclarent que la cé-

lébration de l'anniversaire des Vêpres Sici-

liennes ne constitue pas une manifestation
hostile à la France.

— Des nouvelles de Suisse disent que

les meetings continuent contre le traité de
commerce avec la France.

Londres, 28 mars

Les négociations pour le traité de com-

merce entre l'Espagne et l'Angleterre vont
commencer prochainement.

— Les compagnies des câbles transatlan-

tiques viennent de prendre la résolution d'é-
lever le prix des dépêches.

— Le Times dit que malgré les démons-

trations amicales que viennent d'échanger le

czar et l'empereur Guillaume, l'hostilité est

loin d'avoir cessé entre la Russie et l'Alle-
magne.



BOURSE DE LYON
 . Du 28 mars 1882

3 0/0 82 !
3 0/0 amortissable ... 84 i
4 1/2 »
ô OrO français 117
Italien 89 l
Eure...- 12 •
Autrichien 4 0/0 80 I
Russe 5 0/0 •
Espagne 3 0/0 ... 27 3
Botte Egyp. unifiée .. »

Action»
Crédit mcb. Espag... 630
Ërèdit Lyonnais 780
Union générale •
il. Lyon et Loire.... »
B. Hypothéc. France. »
Soe. ioneièrelyonn. . t>30
Banque Ottomane... 74!) I
Paris-Lyon-Médit ... »
Che. Autriehienos..., 643 "
lombard- Vénitien... 307 I
Saragosse 352 r
Nord-Espagne 021
Suez •

lo Sax de Lyon » »
)5;Saz de ia (îuiilotlère. » '
» Mines de la Loire.... » »
i — Montrambert » '

15 — St-Etienne . . » »
,0 — Rive-de-Giaï >' »
0. Société lyonnaise.... » »
» Bateaux -Omnibus... » »
4 Eaux » *
> Doinbes -. »

Abattoirs » »
» Verreries L. et Rhône » »
» Croix-Pousse » »
> Obligations
» Ville-de-Lvon 91 »
» Villa-de-Paris 1883.. 401 50
. Ville-de-Paris 1871... 39ri »

17 Lombardes-anciennes » »
» Lombardes-nouvelles » »
'5 Loire » » »
i0 Saint-Etienne » »
i0 Rhône-et-Loire 4 0/0. » »
» Paris-Lyon — Médite; 3U 75
» 1866 874 »

.—-- -  • *

^SPECTACLES DU 29 MARS
Gri.i.d-T'héâtire <?» Lyon

Aujourd'hui mercredi, à 8 h. :

Le « Tribut de Zamora. »

Théâtre des Célcstins

Aujourd'hui mercredi, à 7 h. Ip2 :
Les « Petits Oiseaux. »
« Jonathan »

Scaia-Bonires

Tous les soirs, grand concert vnriê.

Casino
ruj de la l(epublii,-ut

TVas les soirs, "concert varié a 8 heures 1/2.
Orchestre sous la direction de M. Leone.

FolSes-Bcrgerets

Tous les jours séance de patinage de 8 à 11 heures
du soir entrée, 1 fr. dimanche et fête de 2 à 4 Ipî :
entrée 1 fr.

Tous les samedis, à minuit, Bal masqué.

Alcazar

Tous les dimanches, limais et jeudis, soirées dansan-
tes, parées, masquées et travesties.

^m^^Mi^Umâk MINIUM i i i mu miiiiWMmBManMEgârôarai

Maison de Santé et de Convalescence
A MEYZIEUX près Lyon

située dans un pays trôssalubre, au milieu d'une
vaste propriété d'agrément, avec salles d'om-
brage, jeux divers, gymnase, belvédère, serres
chaudes avec plantes rares, jardin d'hiver, cha-
pelle, salle de billard, bibliothèque, etc.

S.Ba-ix modérés» — Soins dévoués et dis-
crétion . — Hydrothérapie électrothérapie , lae-
tothàrapie.

Pour renseignements, s'adressera M. le doc-
teur Courjon, directeur de l'établissement,
à Meyzieux, tous les jo"ur.= , ou à Lyon les lundi,
mercredi et samedi, de 3 à 5 heures. 25S3

FONDÉ EN 1863

CAPITAL : 200 M LLlOKfS

Réserves : 8 0 Millions
 ;

SIÈGE SOCIAL A LYON

Le CRÉDIT L/YOMWAIS bonifie

en ce moment,.

5 0(0 aux bons à échéance , à 2 ans.

4 0|0 « à 18 mois.

3 0[0  à 1 an.

2 lj2 ojo ». » à G mois.

2 OTG » » à 3 mois,

1 0jO à l'argent remboursable à vue

A WNONCES

Etude de M- Montanet, huissier à
Lyon, 20, rue d'Algérie.

VENTE JUDICIAIRE
Le jeudi 3) mars 1 82, à midi, sue

la place St- Michel, à Lyon, il sera
procédé à la vente aux enchères pu-
bliques et au comptant, d'objets
mobiliers saisis, consistant, princi-
palement en : canapé, fauteuils,
chaises, armoire à glace, guéridon,
chiffonnière, tables, etc. etc.

l'jjp SOLITAIRE, guêripou par les
1 MU GLOBULES de SECRET AN ,
seul remède infaillible adopté dans
les hôpitaux de Paris. Pas d'in-uccès
possible, pharmacie ï-'riedtand, 37,
avenue Friedland, Paris, env. fr*. e.
mandat 10 fr.

A VENDRE OU A LOUER
eiosû de murs, comprenant pré, jar
din, vigne eL maison d'un étage, si-
luéee à Brindas, hameau du uourd, -
S'adresser à M. BENOIT, au Gourd


